
LE PRIX OOURANT

de se développer en même temps et dans temps Que nos voisins auraient pris avan-
les mêmes proportions que se peuple le tige de cette situation
pays. Faisons comme nos voisins: pensons

Le Canada ne peut abaisser son tarif d'abord à nous-mômes, à nos Industries
sur les objets manufacturés que nous pro- et au travail national; en un Mot, au dé-
duisons nous-mêmes, l'abaisser à un taux veloppement matériel du pays, à laccrois-
qui permettra à nos voisins de ruiner senent de sa richesse. Il n'est pas de
nos industries naissantes. l ne aur!L MJleur politique> & suivre,
donc tr'e question de revenir à un tra-
té calqué sur l'ancien traité de récipro-
cité que nous ,avions avec les Etats- LES CONSERVES ALIMENTAIRES
Unis el qui n'a produit chez nous que
riunes et désastres. La consommation des conserve ail'

Nous pouvons, cependant, échanger mentaires a fait des progrès sensibles
nos blés, nos avoines et autres produits au Canada; on les volt maintenant surl
de la terre, contre le blé-d'Inde. le co- table des plus pauvres. La production
ton. etc., des Etats-Unis, dans de meil, na peut-être pas été en augmentant dans
leures conditions que se font actuelle- les mêmes proportions que la consomma-
ment les échanges de ces commodités tion. Il est vrai que les empaqueteurs
entre les deux pays. ne pouvaient guère prévoir que l'immi-

Le Canada a besoin de quelques pro- gration américaine et européenne serait
duits naturels des Etats-Unis qui ne se aussi forte et qu'il y aurait autant de
trouvent 'pas au Canada ou ne s'y trou- nouveaux consommateurs à satisfaIre.
vent pas en quantité suffisante pour ses Toujours est-il que la prochaine saison
besoins et la réciproque existe de fabrication de conserves de légumes

C'est sur ces produits naturels dont et de fruits trouvera un marché complè-
chacun des deux pays a besoin qu'il se tement dépourvu de stock.
rait facile et avantageux de baisser les Nos lecteurs peuvent s'approvisionner
droits pour augmenter les débouché3. en toute confiance de conserves defruits

Si les Etats-Unis désirent trouver chez et de légumes pour leurs besoins Jus-
nous de plus grands débouchés pour qu'au moment où ils pourront mettre en
leurs produits, ils doivent croire que. stock les nouvelles conserves. Ils peu-
nous aussi, nous sommes tous disposés vent être absolument certains que lei
à améliorer nos relations commerciales, prix ne baisseront pas et nous croyons
avec eux, mais donnant, donnant, pouvoir leur dire avec quelque certitude

L'INDUSTRIE DE LA PULPE

L'interdiction d'exporter le bois de pul-
pe, coupé sur les Terres de la Couronne
de la Province de Québec va avoir un effet
immédiat sur le développement de l'in
dustrie de la pulpe dans notre province.

La presque totalité des moulins à pul-
pe dans le district de Québec se préparent
à augmenter leur production dans de no-
tables proportions, car les propriétaires
de ces moulins s'attendent à une demAnde
considérable pour la pulpe.

Les Etats-Unis ne pourront probable-
ment, pour ne pas dire sûrement, plus im-
porter les Spantités de bois à pulpe néces.
saires à leurs industéles et devront forcé-
ment demander au Canada la pulpe qu'ils
ne pourront fabriquer eux-mêmes.

Chez nos voisins on a fait beaucoup de
bruit au sujet de l'interdiction d'exporta
tion du bois à pulpe provinant des Terres
de la Couronne, on a parlé de politique
égoïste et mesquine, comme si, au-delà de
la 'frontière on. prenait des gants pour
favoriser l'industriej nationale au détri-
ment de l'industri à l'étranger.

Si la position était renversée, c'est.à-
dire si les Etats de la Nouvelle-Angleterre
avaient en abondance le *bois à pulpe et
le Canada-n'en possédait pas en'suffisante
quantité pour ses besoins, il y a long-

quIl leur faut acheter sans retard, sils
ne veulent pas s'exposer à payer de plus
hauts prix. Nous ne serions nullement
surpris si, dès notre prochain numéro,
nous avions à annoncer une avance de
Se. par douzaine sur les principales con-
perves.

L'INDUSTRIE LAITIERE

Une loi en perspective

Le Ministre de l'Agriculture de la Pro-
vince de Québec a présenté un bill devant
la Législature de Québec qui ne permet-
trait pas aux crémeries de se livrer à la
fabrication du beurre et du fromage à
moins d'avoir un permis du ministre, per-
mis qui ne serait accordé que sur la re-
commandation d'un des inspecteurs du dé-
partement de l'Agriculture. En outre, le
chef de fabrication d'une crémerie devra
être muni d'un certi'ficat de compétence.

Il y a, dans notre province surtout, un
trop grand nombre de petites fabriques,
de petites crémeries qui se nuisent les
unes aux autres. Ces petites crémeries
ont trop peu d'importance pour s'attacher,
en le rémunérant convenablement, un chef
de fabrication expérimenté, connaissant
parfaitement bien sa besogne et ne pro-
duisant, par conséquent, que du fromage
ou du beurre iîréprochables.
-, Il est incontestable qu'il serait bon d'ap-
porter un remède à cette situation qui-

fait qu'à côté d'excellent beurre et d excel
lent fromage, il s'en fait également de
moindre qualité. Le manque d'uniformité
dans la qualité nuit à l'ensemble des pro
duits de l'industrie laitière de la provin
ce de Québec

"IA Prix Courant" a maintes fois si-
gnalé ce fait et souhalit qu"6nT remkl-it

Nous pensions que l'intérêt même des
patrons des crémeries leur dicterait les
mesures propres à ne fabriquer que des
produits de la meilleure qualité et qu'il
serait inutile de les y contraindre. ltais
la routine est tenace et la mesquinerie
ne se guérit pas facilement.

Malgré notre répugnance à approuver
toute législation contraire à la liberté in
dividuelle, il ne nous en coûte pas d'ap
plaudir au projet de loi présenté par
l'Hon. Caron ai les permis et les certifi
cats sont accordés à bon escient, sans
passe-droit comme sans favoritisme

Puisque les intéressés ne veulent pas
s'amender d'eux mêmes, il est de toute né
cessité pour la bonne réputation de notre
province et en justice pour les bons pro-
ducteurs de forcer les mauvais produc-
teurs à disparaitre ou à se corriger

QUI DOIT, PAIE

A l'Hôtel de Ville, on est chagrin qu
chaque année, le Trésor municipal perde
une cinquantaine de mille piastres di,
fait qu'un nombre très respectable de 10
cataires ne paient pas leur taxe d'eau

Or, pour ne pas que la Ville perd"
cette somme, on songerait au Conseil
Municipal à faire payer la taxe d'eau. non

plus aux consommateurs, mais à la pro
priété.

Le moyen est ingénieux, plus ingé
nieux qu'honnête. Car il n'est pas hon
nête, que nous sachions, que pour sé'éi
ter une perte on l'inflige à un autre.

Le locataire est le client de la Vill'
pour l'eau : que client et fournisseur
s'arrangent entre eux. Le propriétair'
n'a rien à voir dans une affaire jui li
est absolument étrangère.

Tous les propriétaires ne sont pas ri

ches, tant s'en faut. Il en est mém'
parmi eux de bien peu fortunés qui >
ressentent fortement de la perte d'uIV
mois ou deux de loyer, quand ils ont l"
malheur d'avoir un mauvais locataire Il
y a de vieilles gens qui n'ont, pour vivre'
très médiocrement, très petitement m"
me, que le revenu d'un. ou deux 10e'
ments; oserait-on demander à ces pa3
vres gens de payer une eau qu'ils ne conl
somment pas, sous prétexte que la Vil
pourrait perdre le prix de cette eau

Mais,. la Ville, c'est-à-dire, l'ensemb.
des citoyens, peut perdre plus facilemen.'
ces cinquante mille piastres qu'un mU.
heureux propriétaire les cinq, dix o'-
quinze piastres 'que son locataire ne pa'
pas.

Potr vos Entêtes de Lettres, de Comptes, Billets, demandes a votre imprimeur les papiers "lurmess Bond," "Windsor Mile specisi" ou "silver tream."


